
 

 

 

 

 

 

 

Autres sources offielles :  
Décret du 25 mars 2020 

Covid 19, dispositif exceptionnel  

Arbre décisionnel  

Fiches métiers du ministère du travail 

 

https://www.actuel-rh.fr/sites/default/files/article-files/d_ndeg_2020-325_25_mars_2020_relatif_a_lactivite_partielle.pdf
https://www.actuel-rh.fr/sites/default/files/article-files/covid19-dispositif-exceptionnel-activite-partielle.pdf
https://www.actuel-rh.fr/sites/default/files/article-files/arbre_decisionnel_activit_partiel.png_.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-fiches-conseils-metiers-pour-les-salaries-et-les
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Vous êtes partiellement ou totalement en situation de 

travail, n’oubliez pas que votre santé n’a pas de prix. 

- Assurez-vous que vous pouvez main-

tenir la distanciation sociale néces-

saire. (poste de travail, pause café…) 

 - Les masques vous protègent mais 

protègent aussi les autres. 

- Il est important d’en avoir suffisam-

ment pour pouvoir les changer plu-

sieurs fois par jours. 

- C’est un équipement important pour 

ne pas être infecté mais ici aussi, il faut 

pouvoir les changer souvent. 

Lavez vous les mains régulièrement. 

- au gel hydro alcoolique. 

- avec de l’eau et du savon. 

- Assurez-vous que votre environne-

ment de travail soit nettoyé le plus 

minutieusement possible (Portes, toi-

lettes, outils, claviers, bureaux…) 

- Si vous partager vos outils désinfec-

tez les avant de les utiliser. 

NE CHOISISSEZ PAS ! 

EXIGEZ TOUS LES MOYENS DE PROTECTIONS 

mailto:baiona@lab.eus
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33359

